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1. Documentation

Prestations sur le site du CERN: 

https://edms.cern.ch/ui/file/1155899/LAST_RELEASED/*.pdf

Documentation de reference sur le site web du service Achats et Services Industriels: 

https://procurement.web.cern.ch/document-category/key-reference-documents 

Les documents du dossier de consultation (Formulaires de soumission, 

Spécifications Générales et Techniques, Contrats).  

Pour chaque projets:

- Un interlocuteur commercial, 

- Un interlocuteur technique,

- Des interlocuteurs experts au cas par cas.

De la phase «Market Survey» à la clôture du projet. 



2.1 Les accès aux sites
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Horaires officiels de travail du CERN: 

08:30-17:30

Horaires normaux de travail au CERN:

07:00-19:00. Hors de cette plage horaire,

week-end, jours fériés et fermeture

annuelle du CERN* une autorisation du

CERN est nécessaire en sus des

autorisations légales des pays hôtes.

* le vendredi saint, 

le lundi de Pâques,

le jeudi de l’ascension. 

le 1er Mai, 

le lundi de Pentecôte,

le Jeûne Genevois. 

Fermeture annuelle de 10 jours ouvrés pendant les 

fêtes de fin d’année.

Cartes d’accès obligatoire.

Les sous-traitants doivent être

agréés et si nécessaire, le

récépissé de demande de

détachement doit être fourni.

Les formations de sécurité

obligatoires doivent être

réalisées (e-learning).

Dans certains cas, des cours et démarches relatifs à la radioprotection ou

a des environnements spéciaux (LHC, expériences) sont nécessaires. Si

c’est le cas, cela est clairement identifié pendant la phase d’appel d’offre

auprès des soumissionnaires.

Votre interlocuteur technique du CERN peut vous appuyer dans ces

démarches.



2.2 Localisation du CERN 
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Frontière

Sites du LHC 

Site de Meyrin

Site de Prevessin



2.2 Règles applicables et particularité du site de Meyrin
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Frontière 

Entrées personnels et VL  

Entrée livraisons et PL

Pour les autres sites, la réglementation 

du pays hôte s’applique si le CERN n’a 

pas sa propre réglementation (normes, 

sécurité, code du travail). Les 

inspections du travail Suisse et 

Française peuvent réaliser des 

contrôles sur les sites du CERN. 

Liens utiles: http://cern.ch/hoststates ; http://cern.ch/safety-rules

Meyrin suisse Meyrin France

Entrées personnels et matériaux CH CH

Procédures de dédouanement Oui si hors CH Oui si hors CH 

CH CH

CH FR

Réglementations et normes des chantiers CH et/ou CERN FR et/ou CERN

Réglementation du travail CH FR 

Déchets 

Déblais 

http://cern.ch/hoststates
http://cern.ch/safety-rules


2.3 Imports – Exports
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Le processus de dédouanement s’appliquent lorsque le Contractant doit franchir une frontière, 

les Contractants sont invités à se rapprocher d’un bureau de douane ou d’un agent transitaire:

Extrait de: Prestations sur le site du CERN: 

https://edms.cern.ch/ui/file/1155899/LAST_RELEASED/*.pdf

Votre interlocuteur technique du CERN peut organiser

des réunions de clarification avec des experts imports-

exports du CERN. Néanmoins, les formalités restent à

la charge du Contractant.

Les agents de dédouanements sont habitués aux

processus CERN et fournissent aux Contractants des

solutions. Lors de la phase appel d’offres ils peuvent

aussi renseigner les modes opératoires précis à

prendre en compte.



2.5 Installations de Chantier
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Le CERN se charge de la mise à disposition de la zone d’installation de 

chantier et des procédures internes (interdiction de stationnement, 

information internes, re routage de circuits de navettes...) 

Le Contractant se conforme à la partie installation de chantier des 

spécifications techniques. Ex: Fourniture de bungalow, sanitaires selon les 

normes. Les moyens de levage et matériels sont à la charge du Contractant. 

Certaines autorisations sont à obtenir d’organismes extérieurs au CERN et à 

la charge du Contractant (ex: Suva, Police des constructions,…)

Le CERN dispose d’un contrat avec une entreprise de traitement de déchets. 

Le Contractant peut faire appel à ce partenaire ou évacuer les déchets via un 

prestataire de son choix. 



2.5 Installation de chantier - Réseaux
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Eau: La consommation en eau du chantier est prise en charge par le CERN *

Electricité: La consommation en électricité du chantier est prise en charge par le CERN *

Le CERN dispose d’une large couverture Wifi accessible à toute personne enregistrée. 

Le CERN peut mettre à disposition des cartes sim avec numéro type CERN (coût à la 

charge de l’entreprise).  

*Sauf cas exceptionnels de chantiers d’envergure dont l’installation eau ou électrique peut nuire au réseau et à l’exploitation du 

CERN 

Votre interlocuteur technique du CERN se charge des demandes internes en fonction des besoins 

exprimés.



2.5 Concessionnaires
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Le CERN est concessionaire de ses réseaux (HT/BT, AEP, EU, Gaz…)

Cependant des concessionnaires extérieurs sont presents sur le site du 

CERN. Les excavations sont soumises au DT/DICT et permis de creuse. 

Le Contractant peut avoir accès au Système d’Information Gégraphique. 

Votre interlocuteur technique du CERN peut organiser des repérages des

réseaux par des géomètres CERN.



Conclusion
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Le CERN est une Organisation Internationale qui évolue dans un contexte mêlant site industriel et campus scientifique.

La Construction et la rénovation d’infrastructures diverses sont présentes au CERN depuis sa création est nécessaire à son évolution. 

Le CERN accompagne ses partenaires tout au long du processus de Construction pour que les équipes opérationnelles s’adaptent à ses 

particularités. Interlocuteurs techniques, commerciaux et spécifiques. 

Travailler au CERN n’est pas plus «compliqué» que pour un major industriel ou une administration.       
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